
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE                                
MAIRIE

DE
BIETLENHEIM

67720 BIETLENHEIM  
Arrondissement de Haguenau-Wissembourg

  Département du Bas-Rhin
Tél. : 03.88.51.12.04

E Mail : BIETLENHEIM@wanadoo.fr

COORDONNÉES DU DEMANDEUR

NOM :  TELLOS ENGINEERING.......................................................
ADRESSE :  4, rue du Ried 67850 HERRLISHEIM...............................................
N° DE TÉLÉPHONE :  03 88 59 76 88..............................
Courriel :  fibre.alsace@tellos.fr...................................................
Personne responsable du chantier :  Raphaël WAGNER...........
Description des travaux :  Dépôt ou stationnement et relevés des réseaux, ouverture des  ..........................

 chambres, aiguillages des fourreaux, tirages des câbles FO et pose ....................................................................
 des boîtes de raccordements. Hors génie civil.....................................................................

Adresse des travaux :  Ensemble du ban communal................................
Encombrement de la voirie :  Pas de disposition prévue.....................
Travaux prévus du :  à partir du 21 août 2017 pour une durée de 365 jours....................................

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE BIETLENHEIM

- Vu la demande de permission ou d’autorisation de voirie, de permis de stationnement, ou 
d’autorisation d’entreprendre des travaux du 10 août 2017 parvenue dans mes services le 13 août 
janvier 2017 par laquelle le demandeur ci-dessus référencé demande l'autorisation d'exécuter les 
travaux décrits dans le cadre ci-dessus,

- Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des 
Départements et des Régions,

- Vu la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition des compétences entre les Communes, les Départements, les Régions et l'État,

- Vu l'ordonnance n° 59-115 du 7 janvier 1959 relative à la voirie des Collectivités locales,
- Vu la loi n° 89-413 du 22 juin 1989 relative au Code de la voirie routière,
- Vu le décret n° 89-63 du 14 septembre 1989 relative au Code de la voirie routière,
- Vu la délibération du Conseil municipal en date du 19 octobre 2004 valant approbation du 

règlement de voirie communal,
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ARRETÉ DU MAIRE n° 2017/11 PORTANT PERMISSION DE VOIRIE
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A R R Ê T E

Article 1 : Le demandeur est autorisé à exécuter les travaux énumérés ci-dessus, à charge pour lui 
de se conformer aux prescriptions du règlement de voirie communal.

Article 2 :  Les travaux énumérés ci-dessus préserveront l’intégralité des enrobés en place.
Article 3 : Au plus tard deux jours ouvrables avant le début des travaux, le demandeur informera 

par courriel la Mairie de Bietlenheim de la date d'ouverture du chantier et de la date de 
réfection définitive.

Article 4 : L'accord technique implicite accordé par la permission de voirie est valable pour une 
durée de 365 jours à compter du 21 août 2017. Sauf prorogation demandée 

expressément avant exécution du chantier, elle sera périmée de plein droit s'il n'en a pas 
été fait usage pendant ce délai.
Article 5 : La présente permission de voirie n'est donnée que sous réserve des droits des tiers et des 

règlements en vigueur.

Fait à Bietlenheim,
Le 16 août 2017
L’ADJOINT AU MAIRE :

Christian
GANGLOFF
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